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BE/PÈTITION/ENSEIGNANT/ABUS SEXUELS

Titularisation d'un enseignant biennois condamné pour abus sexuels
Remise d'une pétition à la Direction de l'instruction publique =
 
   Berne (ats) Une pétition munie de près de 2200 signatures
exigeant la révocation d'un enseignant biennois condamné pour actes
sexuels sur des enfants a été remise à l'instruction publique
bernoise. La décision de titulariser cet enseignant a suscité une
vive émotion en Suisse.
 
   La requête demande également la démission de la présidente de la
commission scolaire qui a défendu la titularisation de l'enseignant
alémanique condamné il y a cinq ans à 14 mois de prison avec sursis
pour des actes d'ordre sexuels sur des garçons. Cet homme enseigne
depuis août dans un collège à des enfants âgés de 12 et 13 ans.
 
Enquête administrative
 
   Cette pétition a été transmise mercredi à l'instruction publique
par une délégation de l'association Marche-Blanche et du comité des
parents. La présidente de Marche Blanche Christine Bussat attend du
canton qu'il ouvre une enquête administrative afin de connaître les
conditions d'engagement de cet enseignant controversé.
 
   Nous voulons savoir pourquoi la commission scolaire biennoise a
écarté les autres candidatures pour ce poste, a expliqué Christine
Bussat à l'ats. Pour la présidente de la commission soclaire Irène
Struffer, il s'agissait du meilleur candidat. Elle avait ajouté à
la rentrée scolaire qu'il fallait donner sa chance à cet homme.
 
Plainte envisagée
 
   La présidente de Marche Blanche envisage déjà d'autres démarches
pour obtenir la révocation de cet enseignant. Des parents d'élève
pourraient déposer une plainte pénale contre la commission scolaire
pour mise en danger de la santé d'autrui, a souligné Mme Bussat.
Nous pourrions également obtenir davantage de signatures.
 
   Ce n'est pas possible d'être en accord avec cette décision, a
relevé la présidente de Marche Blanche qui déplore que la Direction


